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NICOTINE - SI LA LOI SUR LE TRAVAIL EST MODIFIÉE, FINI LES ODEURS DE TABAC FROID 

 
 

Fumer au bistrot ? Va falloir cesser  
 

Pour protéger les serveuses et barmen de la fumée passive, l'OFSP envisage de déclarer que les lieux 
accessibles au public sont des zones non-fumeurs. 

 
L'Irlande, l'Espagne et les USA ont interdit la fumée dans la plupart des lieux publics (cafés, administration, transports publics). 
Au début, les propriétaires de pub de Dublin ont hurlé que les politiciens voulaient la mort de leurs débits de Guiness. Pour 
contourner la loi et plaire aux accros à la nicotine, certains pubs ont percé des trous du diamètre de la main dans les fenêtres de 
leur devanture. Ainsi la cigarette est dehors, alors que le fumeur est dedans…  

   

Lueur d'espoir  

 
En Espagne, le projet de loi (qui devrait entrer en vigueur au début de l'année prochaine), est très restrictif : la fumée sera bannie 
de tous les lieux fermés. Il ne restera plus que les quais de gare et les ponts des bateaux aux amateurs de havanes pour frimer 
cigare au bec. Des amendes allant jusqu'à 600 000 euros sont prévues. Toute publicité pour le tabac sera interdite et les 
automates seront supprimés dans les musées, les universités, les hôpitaux, etc. Seule exception : les établissements publics de 
moins de 100 m2 seront exclus de la réglementation : les petits bars à tapas pourront encore accueillir les adeptes de Ducados
sans filtre. Qui soit dit en passant demeurent parmi les cigarettes les meilleur marché d'Europe à 3,30 euros. Et le gouvernement 
espagnol n'a pas l'intention d'augmenter ce prix.  

Quant aux banquiers de Wall Street, ils se retrouvent désormais à la pause sur le trottoir pour en griller une entre deux affaires 
boursières. Santé !  

En Suisse, jusqu'à peu, personne ne bougeait. Rappelons que de nombreuses multinationales du tabac ont leur siège européen 
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chez nous, ce qui ralentit les politiciens lorsqu'il s'agit d'attaquer de front le lobby puissant des cigarettiers. Pourtant, aiguillonné 
par une recommandation de la commission fédérale de la prévention du tabagisme, l'OFSP a annoncé qu'il suffirait de renforcer 
une seule disposition de la loi sur le travail pour protéger de la fumée passive les quelque 150000 employés qui gagnent leur vie 
dans les bars, cafés et hôtels où la fumée est toujours bienvenue. Une enquête d'octobre 2003 avait révélé que la moitié des 
employées de la restauration et hôtellerie souffraient de la fumée envoyée dans leurs narines par les collègues et clients. Et en 
janvier 2005, trois employés sur quatre se sont prononcés en faveur d'une interdiction de fumer dans les lieux publics. Pour 
Philippe Vallat, responsable de la prévention du tabagisme à l'OFSP, interrogé par la SonntasZeitung, il faut protéger les 
ouvriers de la fumée passive : « La santé des travailleuses et travailleurs est une priorité essentielle ». Au plan cantonal , le 
Tessin envisage très sérieusement de bannir les clopes des cafés. Le débat sera chaud au Grand Conseil tessinois cet été ! A 
Genève aussi, la pression monte, la CIPRET (centre d'information et de prévention du tabagisme) ayant fait un gros travail de 
lobby ces dernières années, onze parlementaires de l'Alternative (gauche et Verts) sont intervenus pour que le canton légifère.  

En outre, au plan fédéral, le médecin et conseiller national Felix Gutzwiller (rad/ZH) a déposé une initiative parlementaire 
exigeant que Berne renforce la protection contre la fumée passive. Son texte sera discuté prochainement par la commission de 
santé du Conseil national.  

Les poumons des serveuses et serveurs remercient d'avance les parlementaires d'accueillir avec enthousiasme cette
proposition. 

 
Laurent Duvanel

[ (c) 2002-2004 Gauchebdo ] 
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